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Les Rencontres du COMIDENT 2026 : comment préparer le système de santé 
orale aux défis de demain ? 

 

Vieillissement de la population, progression des maladies chroniques, tensions sur l'accès aux soins, essor des 
nouvelles technologies : la santé orale est confrontée à des transformations inévitables et majeures. À 
l'occasion des Rencontres du COMIDENT* 2026, professionnels de santé, représentants des patients, experts, 
industriels et institutionnels ont échangé sur les réponses à apporter à ces défis, en mettant l'accent sur deux 
enjeux clés : l'innovation au service des patients et la sécurité et la traçabilité des dispositifs médicaux. 

Prévention et innovation : les leviers d'une santé orale plus performante 

Invité des Rencontres du COMIDENT, l'économiste Nicolas Bouzou a livré son analyse des perspectives 
économiques et des défis auxquels le système de santé sera confronté dans les prochaines années. Il a 
notamment souligné la nécessité de concilier soutenabilité financière, innovation et prévention face à la 
progression des maladies chroniques et à l'aggravation du déficit de la branche maladie. Les échanges ont 
également mis en lumière le potentiel de l'intelligence artificielle pour améliorer l'efficience du système de santé, 
tout en réaffirmant le rôle central des professionnels de santé dans l'accompagnement des patients. 

À l'avant-garde de l'innovation en santé, la filière développe et déploie déjà dans les cabinets dentaires des 
technologies telles que l'intelligence artificielle d'aide au diagnostic et à la planification des soins, la prise 
d'empreinte numérique, l'imagerie 3D ou encore la conception et fabrication assistées d’implants. Ces avancées 
permettent d'améliorer la précision des diagnostics, la qualité des traitements et l'organisation des parcours de 
soins. 

Sécurité et traçabilité des dispositifs médicaux : un enjeu croissant pour les praticiens et les patients 

Si l'innovation transforme profondément les pratiques, l'évolution des circuits d'approvisionnement fait 
également émerger de nouveaux défis en matière de sécurité et de traçabilité des dispositifs médicaux. 

À l'occasion d'une table ronde réunissant le Dr Alain Durand, président de l'Ordre national des chirurgiens-
dentistes, Catherine Simonin, membre du bureau de France Assos Santé, et Mathilde Merckx, avocate spécialisée 
en droit de la santé, les échanges ont mis en lumière la multiplication de dispositifs médicaux commercialisés sur 
de plateformes de e-commerce situées hors de l'Union européenne, qui ne respectent pas le cadre réglementaire 
européen. 

Marquage « CE » absent ou non conforme, défaut de traçabilité ou circuits de distribution non maîtrisés, ces 
situations fragilisent la sécurité des soins, complexifient l'identification des risques par les professionnels de santé 
et créent des conditions de concurrence déséquilibrées pour les entreprises respectant les exigences 
européennes. 

Face aux nouveaux risques, comment mieux protéger les patients ? 



Pour répondre à ces enjeux, le COMIDENT a engagé une démarche d’identification et de signalement des 
dispositifs médicaux non conformes commercialisés en ligne. Une première phase d’action a déjà permis le retrait 
à la vente de plus de 300 dispositifs médicaux dentaires non conformes. 

Cette mobilisation se poursuivra auprès des praticiens et des pouvoirs publics afin de renforcer la sécurité des 
soins et de mieux encadrer la commercialisation des dispositifs médicaux.  

 « La santé orale est au carrefour des grands défis de notre système de santé, qu'il s'agisse de prévention, 
d'innovation ou de sécurité des soins. Face à la multiplication des dispositifs médicaux et plateformes de vente 
non conformes, le COMIDENT a engagé une démarche qui a déjà permis le retrait de plus de 300 dispositifs 
médicaux dentaires proposés à la vente dans l'Union européenne. Ce résultat montre qu'il est possible d'agir 
rapidement. Mais la protection des patients exige une mobilisation collective. Nous appelons les pouvoirs publics 
à renforcer les contrôles et à adapter le cadre d'action aux nouvelles formes de commercialisation en ligne. Nous 
invitons également les professionnels de santé à la plus grande vigilance dans leurs approvisionnements afin de 
garantir la sécurité des soins et la traçabilité des dispositifs utilisés. Au-delà de ces actions, le COMIDENT 
contribuera aux travaux de la future stratégie nationale de santé bucco-dentaire portée par la Direction Générale 
de la Santé et dévoilera dans les prochains mois ses propositions en vue de l'élection présidentielle de 2027 » 
Olivier Lafarge, Président du COMIDENT. 

 

Contact : david.castillo@comident.fr 

 

*Organisation professionnelle des entreprises de la santé bucco-dentaire, le COMIDENT rassemble plus de 160 
fabricants et distributeurs de dispositifs médicaux dentaires en France de 50 000 chirurgiens-dentistes, 18 000 
prothésistes dentaires et plus de 20 000 assistants dentaires. Fortement investies dans la R&D, ces entreprises 
appuient la mutation des parcours de soins et le renouvellement des approches médicales des professionnels de 
santé. Le COMIDENT est également le partenaire de l’Association dentaire française avec qui il co-organise, en 
étroite collaboration chaque année, l’Exposition du Congrès annuel au Palais des Congrès. 
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